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’ Fondation de la faune du Québec





	- VOLET FRAYÈRE


PROGRAMME D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ 

DES HABITATS AQUATIQUES – VOLET FRAYÈRE
RAPPORT D’OPÉRATION

Remplir le formulaire et le retourner à :


Fondation de la faune du Québec,


Direction des initiatives fauniques


1175, avenue Lavigerie, bureau 420


Québec (Québec)  G1V 4P1


Téléphone : 418 644-7926, poste 127


Courriel : projets@fondationdelafaune.qc.ca
Nom du projet :


numéro du dossier : 

DESCRIPTION DU PROJET RÉALISÉ :

1-  Pour les projets visant à établir un diagnostic, veuillez déposer un rapport précisant de façon détaillée, les cours d’eau visités et les travaux qui devraient y être réalisés.

      (
2- Pour les projets visant des aménagements, veuillez remplir le tableau suivant :
	
	Nombre prévu
	Nombre réalisé

	Nettoyage (nombre de mètres)
	
	

	Démantèlement de barrages de castor
	
	

	Démantèlement d’embâcles
	
	

	Installation de petites échelles à poisson
	
	

	Aménagement de frayères (nombre)
	
	

	Aménagement de frayères (m2)
	
	

	Aménagement de seuils (nombre) 
	Roche : 

Bois : 
	Roche : 

Bois :

	Aménagement de déflecteurs (nombre)


	Roche : 

Bois :
	Roche : 

Bois :

	Aménagement d’abris (nombre)
	
	


COMMENTAIRES : (précisez si les aménagements réalisés sont différents de la demande d’aide financière qui avait été déposée, ou tout autre point que vous désirez porter à notre attention)
( 
ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION DES TRAVAUX     (Indiquez le nombre de jours de travail)

( Nombre de jours : 




( Nombre d’heures au total :
PÉRIODE OÙ LES TRAVAUX ONT ÉTÉ RÉALISÉS

	Début :
	(
	Fin :
	(

	
	    an / mois / jour
	
	    an / mois / jour


2 ATTESTATION DE L’ORGANISME

L’organisme déclare :

	•
que les renseignements fournis sont véridiques


	(
Nom du responsable
	(
Fonction au sein de l’organisme

	(
Date
	


RAPPEL


Entretien régulier des aménagements et suivi biologique: (Document et formulaire ci-joint)
Un entretien adéquat et régulier augmente énormément les chances de réussite de votre projet. Vous devrez assurer l’entretien des structures aménagées dans le cadre de votre projet et en informer la Fondation de la faune par écrit à chaque année, et ce, durant trois ans. À noter que le suivi biologique des résultats (décompte des géniteurs, des alevins, récolte de statistiques de pêche,...) est également obligatoire. Ces efforts vous permettront d’apprécier les impacts créés par votre projet et encourageront les bénévoles qui ont mis la main à la pâte.

À défaut de respecter cet engagement, la Fondation se réserve le droit de refuser d’accorder une aide financière pour un projet futur soumis par votre organisme.
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